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C- 42-03-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 MARS 2015 
 

ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE – DIAGNOSTIC DETAILLE  DE L'ESS SUR 
LE TERRITOIRE DE LA CAN 

 
 

Monsieur Eric PERSAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
VU 
 
La loi n° 2000-321 du 12/04/2000 sur les droits des  citoyens dans leurs relations avec les 
administrations 
Le décret n° 2001-495 du 06/01/2001 
Le décret n° 2002-241 du 21 février 2002 relatif à la société coopérative d’intérêt collectif 
La circulaire du Premier ministre n°5193/SG du 16/0 1/2007 et ses  annexes. 
La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l' économie sociale et solidaire 
 
 
Il est rappelé que la Communauté d’Agglomération du Niortais s’est dotée, en septembre 
2011, d’un Schéma de Développement Economique et Commercial (SDEC) arrêtant, pour les 
5 ans à venir, un plan d’actions stratégiques dans lequel l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) 
est identifiée comme une filière prioritaire. 
 
Considérant que la Chambre Régionale de l'Economie Sociale et Solidaire (CRESS), en 
partenariat avec l'association AIRE 198, a mis en place une méthodologie pour réaliser un 
diagnostic territorial de l'économie sociale et solidaire, à l'échelle de chacune des quatre 
principales agglomérations du Poitou-Charentes. En 2013, la Communauté d'agglomération 
de Grand Poitiers a expérimenté, avec succès, ce portrait de territoire en matière d'ESS. 
 
Considérant que la CRESS anime un Observatoire de l'ESS en Poitou-Charentes. Chaque 
année, elle publie un "Panorama de l'économie sociale en Poitou-Charentes". Dans ce cadre, 
elle met à jour quelques chiffres-clés sur les agglomérations de la région. Ainsi, nous savons 
que l'économie sociale et solidaire a un réel poids économique sur le territoire de la CAN, 
puisqu'elle représente 11 985 salariés, 21,2 % des effectifs salariés, 563 établissements 
employeurs. 
 
Pour autant, ces chiffres-clés ne suffisent pas à identifier précisément l’impact, les 
caractéristiques, le fonctionnement et les inter-relations des acteurs de l’ESS sur le territoire. 
Aujourd’hui, la CAN met en place les conditions favorables pour le développement de la filière, 
avec l’ouverture de la Maison de l’Economie Sociale et Solidaire, la proposition d’un appel à 
projets destiné à favoriser l’expérimentation et les actions innovantes, et le soutien au Pôle 
Territorial de Coopération Economique. 
 
Un diagnostic précis de l’ESS permettrait de prioriser les actions de la CAN en faveur de cette 
filière et de soutenir, voire initier, des projets stratégiques. A terme, ces données permettraient 
d’établir un plan d’actions pluriannuel en matière d’ESS. Accusé de réception en préfecture
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Ce diagnostic est constitué de 3 phases, qui se dérouleront de mai à octobre 2015 : 
1. Etat des lieux 
2. Analyse et détermination des enjeux 
3. Choix stratégiques et propositions d’actions 
 
La réalisation de ce diagnostic est faite de manière partenariale, avec AIRE 198 et la CRESS :  
- La CAN coordonne l’ensemble de la démarche, met en relation AIRE 198 et la CRESS 

avec les acteurs du territoire, participe aux différentes réunions et aux comités. Elle met à 
disposition des salles de réunions équipées et transmet des données nécessaires à 
l’étude ; ces mises à disposition sont estimées à 4 000 €,  

- AIRE 198 coordonne le comité technique et le comité de pilotage, prend en charge 
l’organisation des différentes réunions, finance le temps passé des chargés de mission de 
la CRESS (dépense d’un montant de 20 000 €), 

- la CRESS Poitou-Charentes mobilise son Observatoire pour réaliser l’étude, met à 
disposition des données, participe aux différents comités. 

 
En complément des mises à dispositions portant sur la logistique et les données, la CAN 
apporte à la CRESS une subvention de 3 000 €, inscrite au budget principal 2015, qui 
permettra notamment de financer la conception, la réalisation et la diffusion des publications 
liées à l’opération. Cette subvention sera versée en une seule fois, au vu de la présente 
délibération. 
 
Ce diagnostic mené de manière tripartite entre la CAN, la CRESS et AIRE 198 fait l’objet 
d’une convention de partenariat. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la subvention de 3 000 € accordée à la CRESS Poitou-Charentes, 
- Approuver la convention tripartite de partenariat entre la CAN, la CRESS et AIRE 198, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention de partenariat 

et tous documents relatifs à cette affaire. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 80  
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Eric PERSAIS 

 
 
 

Vice-Président Délégué 
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